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THEMES ABORDES
La déclaration et le guide

Informations fiscales

Informations diverses

Site internet du SCC

VS TAX 

La déclaration spontanée

Actualités fiscales

Répondre à vos questions
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Déclaration fiscale et guide 2016
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Déclaration fiscale et guide 2016
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Déclaration fiscale et guide 2016
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Déclaration fiscale et guide 2016
Suppression du guide papier
Le guide est toujours disponible :
• VSTax
• Site internet du SCC www.vs.ch/impots

Contribuables qui remplissent à la main :
• Un guide résumé est à leur disposition 

au SCC et dans les communes
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Déclaration fiscale et guide 2016
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Déclaration fiscale et guide 2016
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Déclaration fiscale et guide 2016
Améliorations graphiques
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Déclaration fiscale et guide 2016
FAIF ‐ Développement slide 42
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Déclaration fiscale et guide 2016
Impôt confiscatoire

Modification de l’ordonnance
Introduction d’une franchise de Fr. 5’000.‐
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Informations fiscales – Revenus d’activité
Les revenus de l’activité dépendante

Art. 13 LF
Sont imposables tous les revenus provenant d'une activité exercée
pour le compte d'autrui, qu'elle soit régie par le droit privé ou par le
droit public, y compris les revenus accessoires, tels que les
indemnités pour prestations spéciales, les commissions, les
allocations, les primes pour ancienneté de service, les cadeaux de
jubilé, les gratifications, les pourboires, les tantièmes, et autres
avantages en argent.
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Informations fiscales – Revenus d’activité
Toutes les particularités

Guide de taxation (code 420)



SCC – Informations période fiscale 201614

ALLOCATIONS FAMILIALES VERSÉES À L’ENFANT MAJEUR

Faits
La fille majeure a effectué une demande auprès de la caisse afin
que les allocations familiales que perçoit son père lui soient
directement versées.
L’art. 9 de la loi fédérale sur les allocations familiales permet cette
pratique.

Solution
Il appartient au titulaire du droit aux allocations familiales de les
déclarer. Elles doivent donc figurer dans le certificat de salaire du
père, il convient par conséquent d’imposer ces allocations
familiales auprès du père (la fille est majeure).

Informations fiscales – Revenus d’activité
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Annexe à la déclaration d’impôt des permis B en précisant que 
le BV de la DIPP n’est pas valable.

Informations fiscales – Revenus d’activité
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DELAI 31 MARS 2017

Informations fiscales – Revenus d’activité
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Informations fiscales – Revenus agricoles
Retrouvez toutes les informations liées à l’agriculture

Guide de taxation (code 210)
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Rappel de la pratique à adopter en matière de locaux loués
meublés

Immeuble loué meublé et en partie occupé par le contribuable :
Période de locations à la semaine

Locations à la semaine (12 semaines/an) Fr. 9’600.‐
Déduction du 20% loués meublés Fr. 1’920.‐

Revenu locatif Fr. 7’680.‐

Période d’occupation personnelle
Valeur locative annuelle objet similaire (6’000.‐)
Valeur pour l’usage personnel Fr. 6’000.‐ x 40/52 Fr. 4’600.‐
Revenus locatifs bruts Fr. 12’280.‐
Frais d’entretien d’immeuble (Soit 10%, soit 20%, soit effectif Fr. 2’456.‐

Revenu d’immeuble net du contribuable Fr. 9’824.‐

Informations fiscales – Revenu fortune immob.
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Revenus d’immeubles – Frais d’économie d’énergie
Les énergies renouvelables

La CSI a revisité la circulaire de 2011, sur la qualification fiscale
des investissements dans les technologies respectueuses de
l’environnement (actualisation au 18.09.2014).
La seule remise en question de notre pratique est liée à la durée
entre la construction d’un nouveau bâtiment et le moment de la
réalisation de l’installation d’une énergie renouvelable.
Notre pratique actuelle veut que même si l’on effectue
l’installation une année après, mais qu’elle ne fait pas partie du
dossier de construction initial on admet la déduction de
l’investissement.
Depuis 2011, certains cantons et les dernières jurisprudences du
TF, préconisent de refuser cette déduction dans une période de
cinq ans qui suit la construction du bâtiment.
Nous allons suivre cette pratique et une nouvelle directive a été
mise en vigueur et applicable dès la période fiscale 2014.

Informations fiscales – Revenu fortune immob.
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Revenus d’immeubles – Frais d’économie d’énergie
Les énergies renouvelables

Nouvelle directive
En cas de doute prendre
contact avec l’autorité fiscale

Informations fiscales – Revenu fortune immob.



SCC – Informations période fiscale 201621

Revenus d’immeubles – Frais d’économie d’énergie
Les énergies renouvelables règle des 5 ans

Exemples :
Cas no 1 Année Coûts
Construction d'une villa N 800'000         
Pose de panneau solaire N 50'000           
Frais admis ‐                 
L'année de la construction aucune déduction n'est possible (invetissement initial)

Frais d'économie d'énergie (applicable dès la période fiscale 2014)

Cas no 2 Année Coûts
Construction d'une villa N 800'000         
Pose de panneaux solaires N+2 50'000           
Frais admis ‐                 
Dans le délai de 5 ans considéré comme des frais d'investissement non‐déductibles

Cas no 3 Année Coûts
Construction d'une villa N 800'000         
Installation d'une pompe à chaleur N+5 50'000           
Frais admis 50'000           
Technologie respectueuse de l'environnement

Cas no 4 Année Coûts
Achat d'une villa construite N‐5 800'000         
Pose de panneau solaire N 50'000           
Frais admis 50'000           
Investissement sur une construction achetée + de 5 ans après sa construction

Dans tous les cas, il y a lieu de tenir compte des éventuelles subventions versées

Informations fiscales – Revenu fortune immob.
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Déduction du forfait de Fr. 1’000.‐ «taxes de base» dans les
frais d’entretien d’immeuble

Informations fiscales – Revenu fortune immob.
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Taxation des hoiries ‐ Intervention de l’AFC
Le canton doit traiter la taxation des hoiries conformément à 
la LHID, soit :

Chacun des héritiers ajoute à ses propres éléments imposables sa 
part du revenu et de la fortune de l’hoirie.

L’AFC est cependant d’accord d’admettre le principe de 
l’imposition des biens de l’hoirie, lorsqu’il y a un conjoint 
survivant auprès de ce dernier.

L’AFC a également validé la planification mise en place par le 
SCC pour établir une déclaration fiscale «Hoirie».

Informations fiscales – Revenu fortune immob.
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Pourquoi je vais déclarer mes gains ?

 Jusqu’à Fr. 5’000.‐ aucun impôt perçu au canton et à la
commune.

 Les montants d’impôt inférieurs à Fr. 100.‐ sont
abandonnés.

 Déduction des mises possible.

 Abattement à raison de 50% des taux du barème
ordinaire, séparément de tout autre revenu.

Informations fiscales ‐ Gains de loterie (art. 33c LF)
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Informations fiscales ‐ Gains de loterie (art. 33c LF)
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Remboursement de l’impôt anticipé

Circulaire no. 40 sur la déchéance du droit au remboursement de 
l’impôt anticipé des personnes physiques selon l’art. 23 LIA

Déclaration conforme à l’article 23 LIA
Indication aux autorités fiscales dans la 1ère déclaration fiscale
consécutive à l’échéance du rendement.
Annonce spontanée après le dépôt de la déclaration, mais au 
plus tard jusqu’à l’entrée en force de la taxation ordinaire.

Informations fiscales ‐ Remboursement de l’IA
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Remboursement de l’impôt anticipé
Déclaration non conforme à l’article 23 LIA

Autorité fiscale se rend compte du caractère incomplet de la
déclaration.
Cas d’une dénonciation spontanée après l’entrée en force
Déclaration suite à une intervention quelconque de l’autorité

Exceptions
Les simples corrections par l’autorité fiscale de rendements déjà déclarés 
ne conduisent pas à la déchéance du droit au remboursement sur le 
montant repris: 

• Erreur de transcription
• Déclaration du rendement net
• Différence d’évaluation
• Ajustement de frais privés non justifiés commercialement des

détenteurs de parts

Informations fiscales ‐ Remboursement de l’IA
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Informations fiscales ‐ Remboursement de l’IA
Déclaration non‐conforme
Aucun droit au remboursement de l’impôt anticipé

Exemple 1 ‐ 4
1. Déclaration manquante d’un compte de dépôt à terme, constaté par

comparaison de l’année précédente par l’autorité de taxation. Demande
de pièces justificatives par l’autorité de taxation.

2. Déclaration manquante de revenus échus d’obligations de caisse.
Demande de pièces justificatives par l’autorité de taxation.

3. Vente d’actions cotées après l’échéance du dividende, mais sans
déclaration du dividende, l’autorité fiscale découvre la non déclaration
en procédure de contrôle.

4. Déclaration manquante du dividende d’une participation privée.
L’autorité fiscale découvre la non déclaration en procédure de contrôle.

Solution (Exemple 1 – 4)
Reprise du revenu par l’autorité fiscale suite à une demande de documents ou
de renseignements: pas une déclaration conforme et donc pas droit au
remboursement de l’impôt anticipé.
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Informations fiscales ‐ Remboursement de l’IA
Déclaration conforme
Droit au remboursement de l’impôt anticipé

Exemple 5
• Déclaration manquante de revenus échus d’obligations de

caisse pas constatée par l’autorité de taxation. Le contribuable
le constate lui‐même et présente dans le délai de réclamation
de la taxation concernée, un complément de l’état des titres.

Solution
• Déclaration conforme et droit de remboursement, parce que la

déclaration spontanée est effectuée avant l’entrée en force de
la taxation ordinaire.
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Informations fiscales ‐ Remboursement de l’IA
Déclaration conforme
Droit au remboursement de l’impôt anticipé

Exemple 6 ‐ 8

6. Déclaration du revenu soumis à l‘impôt anticipé effectuée au net
au lieu de brut

7. Seul l’impôt anticipé a été déclaré comme revenu
8. Lors d’une déclaration fiscale pour une période inférieure à un

an, en particulier lors d’un décès, le revenu n’est souvent pas
déclaré correctement (montant faux, fausse déclaration).

Solution (Exemple 6 ‐ 8)

Malgré la déclaration erronée dans la déclaration d’impôt, la
déclaration est considérée comme conforme. Il s’agit seulement d’une
erreur de transcription et donc une correction peut être effectuée par
l’autorité. Droit de remboursement.
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Pour toutes questions en relation avec 
l’impôt anticipé

Gaby Rey 027/606.24.81
Dietmar Willa 027/606.24.84

Informations fiscales ‐ Remboursement de l’IA
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Informations fiscales – Pension alimentaire
Nouveau droit de la famille (circulaire AFC 2010)

Consulter le guide de taxation (code 2531)
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Prestation en capital – Barème – Contribuable marié 
ATF du 8 décembre 2011

Les prestations en capital perçues au cours d’une même année sont
additionnées.

Imposition de chaque époux sur la prestation en capital obtenue est
contraire à la LHID qui prévoit l’addition des revenus imposables du
couple. Les prestations en capital obtenues par un couple au cours
d’une même année doivent être additionnées.

La LHID oblige les cantons à accorder une réduction des impôts dus
par un couple marié. Cette obligation s’applique également à
l’imposition de prestations en capital. Les cantons sont libres dans
le choix de la méthode de réduction et des taux d’imposition.

Informations fiscales – Prestations en capital
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Art. 33b al. 4 – Prestations en capital provenant de la prévoyance

L’abattement de 35 % accordé aux couples mariés sur les impôts
sur le revenu n’est pas appliqué sur les prestations en capital.

Dès 2016, pour les contribuables mariés vivant en ménage
commun et pour les contribuables veufs, séparés, divorcés ou
célibataires qui font ménage commun avec des enfants ou des
personnes nécessiteuses et dont ils assurent pour l'essentiel
l'entretien, l'impôt dû est réduit de 2%, mais au maximum de
Fr. 2'340.‐

Pour le contribuable qui bénéficie du 50% de l’abattement de 35%
(Parents séparés sans pension alimentaire et avec autorité
parentale commune et garde alternée) la déduction est de 1%,
maximum Fr. 1’170.‐.

Informations fiscales – Prestations en capital
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Informations fiscales – Déductions intérêts
Quels intérêts puis‐je déduire ?

Consulter le guide de taxation (code 1720)



Frais de déplacement 
En relation avec les gares CFF

Quels frais admettre ?

Informations fiscales – Déductions dép. prof.



Evolution de la pratique

Depuis 2010, date de la dernière directive, nous relevons de
nombreuses évolutions de la part des CFF dans notre canton :

Réouvertures de certaines gares.

Augmentation des cadences durant les horaires du matin et du soir.

A l’avenir introduction par les CFF du RER Valais avec des cadences encore plus
étoffées et sur des plages horaires plus étendues également.

Pour des questions d’occupation et de confort précaire en 2ème classe,
possibilité de déduire le prix du transport en 1ère classe, si celui‐ci est prouvé
sur la base d’une quittance.

Le contribuable dont le domicile et le lieu de travail se trouve à moins de 1.5
km (jurisprudence) d’une gare peut donc aisément se déplacer en train pour
se rendre à son travail.

Au‐delà des 1.5 km de distance, la pratique actuelle n’est pas modifiée.

Informations fiscales – Déductions dép. prof.



Carte des gares CFF avec et sans «Park & Rail»

Informations fiscales – Déductions dép. prof.



Il convient dès lors de calculer la distance entre la gare et le lieu de
domicile et la gare et lieu de travail :

Informations fiscales – Déductions dép. prof.
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Précision apportée pour les 
frais de parking, compris 
dans le forfait, sauf pour 
l’utilisation du système 
«P+Rail» admis en plus du 
forfait.

Informations fiscales – Déductions dép. prof.
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DEPENSES PROFESSIONNELLES – FORFAIT 3% CONTRIBUABLES AU
CHOMAGE OU EN ARRET MALADIE

Rappel de directive
Selon l’art. 7 de l’ordonnance (DFF) sur les frais professionnels, la
déduction forfaitaire doit être réduite de manière appropriée si
l’activité lucrative dépendante n’est exercée que pendant une
partie de l’année ou à temps partiel.

En cas de chômage, la pratique est d’accorder la déduction pour
couvrir les dépenses de déplacements pour les recherches d’emplois
ainsi qu’à l’ORP.
Si le contribuable, en raison de maladie ou d’accident ne travaille
pas une partie de l’année, la décision a été prise de ne pas réduire
cette déduction.

Par contre si le contribuable ne travaille pas durant toute l’année en
raison d’une maladie ou d’un accident cette déduction doit être
refusée.

Informations fiscales – Déductions dép. prof.
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Toutes les informations liées au FAIF
Publiée sur le site du SCC

FAIF – Limitation des frais de déplacements
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FAIF – Limitation des frais de déplacements
Pour le contribuable valaisan

 Périodes fiscales 2016 – 2017
IFD – Limite de Fr. 3’000.‐
IC – Aucune limite

 Période fiscale 2018
IFD – Limite de Fr. 3’000.‐
IC – Limite de Fr. 9’000.‐ *

*En cas d’acceptation par le parlement des mesures ETS 2
(à suivre ?)
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FAIF – Limitation des frais de déplacements
Quelles sont ces principales modifications ?
Situations possibles

Hypothèse
Domicile au lieu de travail par an 10’000 km x 0.70 = 7’000.‐

A.  Déplacements domicile et lieu de travail à la charge du salarié 
(pas de voiture d’entreprise).
Certificat de salaire 

Aucun changement 
Déclaration fiscale

IC : Déplacements professionnels admis Fr. 7’000.‐
IFD : Déplacements professionnels Fr. 7’000.‐
Soumis à la limitation  Fr. 3’000.‐
Revenu à rajouter pour l’IFD  Fr. 4’000.‐
(Différence IC‐IFD : DIPP Rubrique 2710)
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Quelles sont ces principales modifications ?
Situations possibles

Hypothèse
Domicile au lieu de travail par an 10’000 km x 0.70 = 7’000.‐

B.  L’employeur défraye son employé à hauteur de Fr. 0.70 ct 
le km pour se rendre de son domicile au travail.
Certificat de salaire (Cm 17)

Indiquer le montant sous chiffre 2.3 (soumis aux AS)

Pas de X au champ F
Déclaration fiscale

IC : Déplacements professionnels admis Fr. 7’000.‐
IFD : Déplacements professionnels Fr. 7’000.‐
Soumis à la limitation  Fr. 3’000.‐
Revenu à rajouter pour l’IFD  Fr. 4’000.‐ (DIPP 2710)

FAIF – Limitation des frais de déplacements
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Quelles sont ces principales modifications ?
Situations possibles

Hypothèse
Domicile au lieu de travail par an 10’000 km x 0.70 = 7’000.‐

C. L’employé dispose d’un véhicule d’entreprise (valeur 50’000.‐) qu’il peut 
utiliser pour se rendre au travail et également pour les déplacements privés.

Certificat de salaire (Cm 9)
Déclaration de 9.6% du prix d’achat y.c. équipements spéciaux (hors TVA) 
sauf si un accord a été signé avec le fisc dans le cadre du règlement des 
frais.
Coche dans le champ F 

Déclaration fiscale
IC : Pas de déplacements professionnels admis 
IFD : Déplacements professionnels Fr. 7’000.‐
Soumis à la limitation  Fr. 3’000.‐
Revenu à rajouter pour l’IFD  Fr. 4’000.‐ (DIPP 2710)

FAIF – Limitation des frais de déplacements
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Quelles sont ces principales modifications ?
Situations possibles

Hypothèse
Domicile au lieu de travail par an 10’000 km x 0.70 = 7’000.‐

D. L’employé affecté au service externe dispose d’un véhicule 
d’entreprise pour se rendre au travail et également pour les 
déplacements privés.
Certificat de salaire (Cm 9 – Cm 70)

Déclaration de 9.6% du prix d’achat y.c. équipements spéciaux (hors TVA)

Coche dans le champ F 

Indication du pourcentage de temps de travail au service externe

FAIF – Limitation des frais de déplacements
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Quelles sont ces principales modifications ?
Situations possibles

Hypothèse
Domicile au lieu de travail par an 10’000 km x 0.70 = 7’000.‐

D. L’employé affecté au service externe dispose d’un véhicule 
d’entreprise pour se rendre au travail et également pour les 
déplacements privés.

Déclaration fiscale
IC : Pas de déplacements professionnels admis
IFD : Déplacements professionnels

Fr. 7’000.‐ x 60% au lieu de travail Fr. 4’200.‐
Soumis à la limitation  Fr. 3’000.‐
Revenu à rajouter pour l’IFD  Fr. 1’200.‐ (DIPP 2710)

FAIF – Limitation des frais de déplacements
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Quelles sont ces principales modifications ?
Notions de service externe

Déplacement de son domicile directement chez le client :

Considéré comme 100% en service externe.
Déplacement du domicile au bureau et ensuite chez le client :

Considéré comme une demi‐journée en service externe, l’inverse 
également (direct chez le client et passe au bureau le soir).

FAIF – Limitation des frais de déplacements
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Quelles sont ces principales modifications ?
Notions de service externe

Les journées de télétravail (prises régulièrement).
Considérées comme journées de service externe (aucun trajet 
professionnel).

Absences de longue durée :
Egalement considérées comme service externe : Maladie, congé 
maternité, école de recrue etc. à mentionner sous le chiffre 15

Nombre de jours effectifs de travail pour le calcul du 
pourcentage :

220 jours de travail par an.
Exemple : 132 jours en service externe soit 60%

FAIF – Limitation des frais de déplacements
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Quelles sont ces principales modifications ?
Notions de service externe

Evaluation du pourcentage (annexe communication AFC)
Pour éviter une surcharge administrative trop importante deux 
possibilités :
1. Annexe de l’AFC

FAIF – Limitation des frais de déplacements
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FAIF – Limitation des frais de déplacements
Impact sur la déclaration fiscale ‐ Calcul

Déclaration fiscale 
IC 2016 : Pas de limitation donc aucun revenu à rajouter
IFD 2016 : Limitation à Fr. 3’000.‐

Collaborateur qui passe tous les jours au lieu de travail
Fr. 7’780.‐ A rajouter aux revenus (DIPP 2710)

Collaborateur qui passe le 30% en service externe 
Fr. 4’546.‐ A rajouter aux revenus (DIPP 2710)

Collaborateur à 100% à l’externe
Aucun revenu à rajouter

Types de collaborateur
Distance entre  lieu 
de domicile et lieu 
de travail 35 km

Tarif 
au km

Jours de 
travail

Total Mention      
ch. 15 du CS

Total Forfait FAIF

Différence 
à rajouter 
au salaire
2710 DIPP

Collaborateur passe tous 
les jours au lieu de travail

70                             0.70    220           10'780     100% 10'780    3'000          7'780        

Collaborateur 30% externe 
70% au lieu de travail

70                             0.70    220           10'780     70% 7'546      3'000          4'546        

Collaborateur 100% 
externe chez les clients

70                             0.70    220           10'780     0% ‐         
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FAIF – Limitation des frais de déplacements
Calculette à disposition sur le site du SCC

Type de collaborateur

Distance entre  
lieu de domicile 

et lieu de 
travail  en km

Nombre 
de 

trajets 
par jour

Total 
km

Tarif 
au km

Jours de 
travail Total

Mention  % 
sur le lieu de 

travail       
ch. 15 du CS

Total Forfait FAIF

Différence 
à rajouter 
au salaire
2710 DIPP

Collaborateur passe tous les jours au 
lieu de travail

35                     2           70     0.70    220           10'780     100% 10'780    3'000          7'780        

Collaborateur avec un pourcentage 
d'activité à l'extérieur

35                     2           70     0.70    220           10'780     70% 7'546      3'000          4'546        

Collaborateur avec un pourcentage 
d'activité à l'extérieur (inf. à 220 j.)

35                     2           70     0.70    120           5'880       70% 4'116      3'000          1'116        

Collaborateur 100% externe  chez les 
clients

Aucune reprise à effectuer

Veuillez remplir les cellules de couleur jaune
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DÉDUCTION AU 3ÈME PILIER A – REVENU INFÉRIEUR À LA DÉDUCTION
MAXIMALE

Faits
Un contribuable exerce une activité lucrative jusqu’à fin janvier. Il réalise
un salaire net de Fr. 3'200.‐.
Le contribuable demeure affilié au 2e pilier jusqu’à la cessation de
l’activité lucrative (31 janvier) et, par conséquent, il fait valoir la
déduction pour le 3ème pilier de Fr. 6'768.‐.

Question
Si le revenu de l’activité lucrative est inférieur à la déduction maximale
autorisée au 3ème pilier A, la question se pose jusqu’à quel montant
une déduction pour les contributions au 3ème pilier A peut être
reconnue ?

Solution
Selon notre pratique, du fait de l’affiliation au 2e pilier, la déduction est
admise dans sa totalité.

Informations fiscales – Déductions prévoyance 
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COTISATIONS AU 3ÈME PILIER A – CHÔMEUR
Faits

Un contribuable qui est mis au bénéfice des prestations de l’assurance
chômage peut‐il continuer à cotiser au 3ème pilier a) ? Dans l’affirmative,
quelle déduction peut‐il effectuer (petite ou la grande cotisation 20%) ?

Solution
Assuré obligatoirement auprès de l’institution supplétive pour les risque
de décès et d’invalidité, celui qui est au chômage est activement affilié
au 2ème pilier et peut verser pour son 3ème pilier A le montant maximum
de l’article 7, alinéa 1, lettre a, OPP3, soit la petite déduction Fr. 6'768.‐
pour l’année 2016. Il en va évidemment de même pour celui qui,
bénéficiant d’indemnités journalières de l’assurance‐chômage, poursuit
la prévoyance vieillesse à titre facultatif (Cas B.2.1.5 CSI prévoyance et
impôt).

Informations fiscales – Déductions prévoyance 
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Décès de l’enfant en cours de période – Déduction enfant à
charge
Selon les art. 31 LF et 35 LIFD, les montants exonérés sont fixés d’après la
situation existante à la fin de la période fiscale. Pour l’enfant qui décède en
cours de période, la déduction pour enfant ne peut être accordée.

Décision
Pour un enfant qui décède en cours de période, une déduction pour enfant à
concurrence des allocations familiales peut être acceptée pour l’impôt
cantonal et communal.
Aucune déduction sur le montant d’impôt
Aucune déduction pour l’IFD.

Nous précisons que cette décision, confirmée par notre Chef de département est
déjà pratiquée dans d’autres cantons en Suisse, sans qu’une modification de la
loi fiscale n’ait été entreprise. Il s’agit donc d’une nouvelle pratique de l’autorité
fiscale.

Informations fiscales – Déductions sociales
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Quelques modifications récentes 
Les frais de maladie
Les frais liés à un handicap

Guide de taxation

Informations fiscales – Déductions sociales
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Participation des enfants aux frais du home
Faits

Une personne âgée est placée dans un home. Elle n’a que la
rente AVS, ne bénéficie d’aucune prestation complémentaire et
ne possède aucune fortune.
Les 4 enfants du contribuable étant fortunés, ces derniers
doivent payer une participation aux frais du home.

Question
Peuvent‐ils déduire la déduction pour personne nécessiteuse et
dans quelle mesure ?

Informations fiscales – Déductions sociales
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Participation des enfants aux frais du home
Solution

En matière d’IFD, le montant de la participation doit atteindre
le montant de la déduction pour pouvoir obtenir la déduction
de Fr. 6'500.‐.
En matière d’IC, si le montant atteint la somme de Fr. 1'850.‐
chacun des enfants pourra bénéficier de la déduction de
personne nécessiteuse.

Condition
Les contribuables doivent avoir entrepris toutes les démarches
légales pour obtenir des prestations complémentaires qui
éviteraient de devoir recourir à la participation des enfants.

Informations fiscales – Déductions sociales
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Participation des enfants aux frais du home
Solution

Informations fiscales – Déductions sociales
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SOURD – FORFAIT
Faits

l’AI a passé en 2011 d’un système tarifaire à un système forfaitaire, le
solde étant à la charge de l’assuré.

Ce changement de pratique nous oblige à revoir cette déduction.
D’autres cantons ont déjà abandonné ce forfait. Suite à une récente
décision du tribunal cantonal fribourgeois, ce dernier a confirmé
l’application prévue sous chiffre 4.4 de la Circulaire AFC n° 11 du 31 août
2005.

Le tribunal a estimé que cette déduction forfaitaire n'est accordée qu'en
cas de perte complète de l'ouïe. En l'espèce, dans la mesure où les
recourants avaient auparavant profité de la déduction forfaitaire,
l'autorité intimée aurait dû les inviter à prouver les éventuels frais
effectifs.

Informations fiscales – Déductions sociales



SCC – Informations période fiscale 201662

SOURD – FORFAIT
Solution

Au vu de ces éléments, nous sommes d’avis que dorénavant, le forfait
sera accordé uniquement aux personnes qui ont une perte complète de
l’ouïe.

Pour l’acquisition d’appareil auditif, il convient d’admettre ces frais
médicaux après déduction de l’éventuelle prise en charge par l’AI.

Informations fiscales – Déductions sociales
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AIDANTS BÉNÉVOLES – GARDE DES ENFANTS
Faits

Le contribuable a un enfant trisomique dont l’âge est inférieur à 14 ans. Dans la
déclaration d’impôt, il fait par conséquent valoir les déductions suivantes :

Aidant bénévole
Conformément à l’art. 31 al. 1 let. i, étant donné que l’enfant vit au domicile alors qu’il
devrait séjourner dans une institution, il fait valoir la déduction pour aidant bénévole
de Fr. 3'000.‐.

Garde de ses propres enfants
Conformément à l’art. 29 al. 1 let. l il fait également valoir la déduction pour la garde
de ses propres enfants, puisqu’il remplit également les conditions prévues par cette
base légale.

Question
Est‐ce que le contribuable peut cumuler ces deux déductions ?

Solution
La loi fiscale n’interdit pas le cumul des deux déductions.
Si les conditions permettant l’octroi de ces déductions sont respectées, (selon
les directives en la matière) tant la déduction pour aidant bénévole que celle
pour la garde de ses propres enfants sont admises.

Informations fiscales – Déductions sociales
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FRAIS DE FORMATION ET PERFECTIONNEMENT – FORMATION A L’ETRANGER
DEGRE SECONDAIRE

Faits
Un contribuable demande, sous ch. 2581 "frais de formation", la déduction des frais
générés par une procédure de validation des acquis en vue de l’obtention d’un CFC de
mécanicien de production. Il est déjà titulaire d’un diplôme espagnol délivré en 1976.

Question
Peut‐on prendre en considération un diplôme du degré secondaire étranger ?

Solution
La procédure de validation des acquis permet à une personne sans qualification
reconnue d’obtenir un CFC sans apprentissage, sur la base des connaissances acquises
durant son parcours professionnel et extraprofessionnel et d’une évaluation de ses
compétences.
Le contribuable n’a pas démontré que le diplôme espagnol qu’il a obtenu est reconnu
par l’Office fédéral de la formation professionnelle comme équivalent à un certificat
fédéral de capacité ou que la formation suivie à l’étranger est comparable à une
formation existante en Suisse. La procédure de validation a donc donné lieu à la
délivrance d’un premier diplôme du degré secondaire II, frais que le contribuable ne
peut donc pas invoquer.
L’autorité fiscale refuse également la déduction sur le revenu des apprentis et
étudiants.
Pour pouvoir faire valoir ces frais, le contribuable doit présenter l’attestation
d’équivalence ou de reconnaissance des qualifications professionnelles, document
délivré par l’Office fédéral de la formation professionnelle.

Informations fiscales – Déductions sociales
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Art. 56 al. 6 – Evaluation de la fortune

Les assurances‐vie sont évaluées à leur valeur de rachat.

Pour les assurances financées par une prime unique, jusqu’en
2015, la LF valaisanne prévoyait que dès le versement des rentes,
la valeur de rachat n’était pas soumise à l’impôt sur la fortune.
Depuis 2016, la valeur de rachat doit être déclarée comme
élément de la fortune imposable.

Informations fiscales – Fortune ‐ Actifs
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Possibilité de remplir directement la déclaration en format 
PDF sur le site du SCC

Impôt sur les gains immobiliers

Informations fiscales – Impôts spéciaux
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Possibilité de remplir directement la déclaration en format 
PDF sur le site du SCC

Impôt sur les successions et donations

Informations fiscales – Impôts spéciaux
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Informations fiscales – Jurisprudences
Jurisprudence 

Notre service juridique a pris la décision, d’entente avec la CCR,  
de publier des résumés de jurisprudence :

Version papier et version en ligne
https://www.vs.ch/web/tribunaux/jurisprudence
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Site internet du SCC – Informations pour les contr.
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Site internet du SCC – Guide de taxation
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Donne accès à toutes les 
rubriques de la 

déclaration d’impôt

Site internet du SCC – Guide de taxation
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Donne accès à toutes les 
directives de taxation

Site internet du SCC – Guide de taxation
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Donne accès à toutes les 
directives de taxation

Site internet du SCC – Guide de taxation
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Site internet – Contacts au SCC
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Site internet – Contacts au SCC
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Site internet – Contacts au SCC
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Logiciel VSTAX
Nouveau logo VSTAX 2016
Disponible dès le 20 février 2017
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Nouveautés VSTax
Adaptation pour le FAIF – Annexe 5 et IFD
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Nouveautés VSTax
Import du relevé fiscal électronique
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Nouveautés VSTax
Petites améliorations :

TeamViewer Support via Toolbar
Guide de taxation via Toolbar
Amélioration pour l’écran de bienvenue
Améliorations au niveau technique et sur le serveur
Guide (fichier PDF) il n’est plus imprimé
Actualisation des liens
etc.
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Ecran d’accueil

Changement 
facile de la 
langue du 
VSTax

Lien sur la 
page de 
contact
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Ecran d’accueil

Guide de 
taxation 
online
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Sur le site du SCC
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Envoi des justificatifs par internet

Si vous ajoutez un justificatif depuis une annexe, le programme va garnir 
automatiquement les zones "Description courte" et "Catégorie"
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Ordre d'impression/ET‐DA‐1
L'utilisateur peut saisir les données dans l'Etat des titres dans
n'importe quel ordre.

Lors de l'impression ou de l'envoi par internet, VSTax affiche les
données dans un ordre défini par la section de l'IA afin de
permettre un contrôle plus rapide de l'Etat des titres. En premier
sont affichés les actions, les fonds de placement, les produits
dérivés et à la fin les comptes bancaires.

Cet ordre est automatiquement enregistré par VSTax et aucune
donnée n'est perdue.

Nous conseillons d'utiliser l'assistant pour le remplissage des
données dans l'Etat des titres.
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Impôt sur les Prestations en capital
Obligation de remplir les cases à cocher

Calcul des impôts sur les prestations en capital

Eviter les 
amendes
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Remplissage des DIPP des HC et HP
Les déclarations des HC et HP peuvent être remplies de deux 
manières :

Importation des données depuis l'année fiscale précédente
Création d'une nouvelle déclaration
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Quelques astuces du VSTax
Calculs de rubriques à l'aide de la calculatrice

F11 ou menu contextuel sur la rubrique, 
utilisation de la calculatrice et injection du 
montant calculé directement dans le champ.

Utilisation de l'assistant pour les Etats de titres
Double clic sur la ligne de l'ET et saisie des éléments dans les 
rubriques avec calcul automatique via la liste des cours.
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Travaux préalables
Préparer toutes les pièces justificatives avant de remplir la 
déclaration.
Si vous souhaitez retourner ces pièces par internet, il faut 
obligatoirement les imprimer en format PDF.
Faire un dossier afin de pouvoir ensuite les transférer par VSTax.

V/Démonstration dans la partie « Travail pratique ».

Quelques astuces du VSTax
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Parcourir le VSTax
Travail pratique



92 SCC – Expert Suisse ‐ Fiduciaire Suisse – 1.2.2016 

Dénonciation spontanée



93 SCC – Expert Suisse ‐ Fiduciaire Suisse – 1.2.2016 

Pratique toujours valable pour 2016 et 2017

Dénonciation spontanée

Impôts cantonaux et communaux
Jusqu'à  100'000        période en cours + 1 ans
Jusqu'à  200'000        période en cours + 2 ans
Jusqu'à  300'000        période en cours + 3 ans
Jusqu'à  400'000        période en cours + 4 ans
Jusqu'à  500'000        période en cours + 5 ans
Dès 501'000        période en cours + 9 ans

Impôt fédéral direct
Jusqu'à  50'000          période en cours
Dès 51'000          période en cours + 9 ans



94 SCC – Expert Suisse ‐ Fiduciaire Suisse – 1.2.2016 

Nouvelle directive du 20.12.2016

Dénonciation spontanée
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Fortune concernée par cette pratique
Numéraires et billets de banque en francs suisses ou en monnaies
étrangères
Avoirs en francs suisses ou en monnaies étrangères placés dans des
instituts financiers tels que :

épargne
fonds de placement
obligations
produits financiers et dérivés
actions cotées en bourse
comptes de dépôts de primes
comptes privés, CCP
métaux précieux
liquidités, œuvres d'art, biens de collection, bijoux
assurances‐vie avec valeur de rachat
biens mobiliers sans rendement
actions et participations non cotées en bourse avec un rendement annuel
inférieur à 2%.

Dénonciation spontanée
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Fortune non concernée par cette pratique :
Tous les autres biens faisant partie de la fortune mondiale, en
particulier les biens immobiliers sis en Suisse et à l'étranger ‐
participations et actions non cotées en bourse avec un rendement
annuel égal ou supérieur à 2% ‐ biens mobiliers avec rendement ‐
participations avec prestations appréciables en argent.

Il est possible qu'un contribuable déclare spontanément tant de la
fortune mobilière décrite ci‐dessus et concernée par la pratique ci‐
avant que d'autres éléments de fortune.

Dans ce genre de situation, les éléments concernés et non concernés
par la pratique ne s'additionnent pas et sont traités séparément.

Dénonciation spontanée
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Exemple

Un contribuable déclare un bien immobilier à l'étranger d'une valeur
vénale de Fr. 250'000.‐ ainsi qu'un compte bancaire de 150'000 € soit
Fr. 180'000.‐.

Rappel d’impôt pour les capitaux
2 ans sur le compte bancaire en euros

Rappel d’impôt pour les immeubles
10 ans pour le bien immobilier

SCC – Biens immobiliers – EAR – Impact fiscal 97

Dénonciation spontanée



98 SCC – Expert Suisse ‐ Fiduciaire Suisse – 1.2.2016 

Combien ça coûte ? 
(pas de dettes, pas d’enfants)

Taux 
Fortune à l'étranger 200'000                         
Fortune en Suisse 200'000                          400000
Revenu à l'étranger 3'600                              
Revenu en Suisse 70'000                            73600

Rappel d'impôt
Année en cours 2015 497.65                                                   

1 2014 497.65                                                   
2 2013 497.65                                                   
3 2012 497.65                                                   
4 2011 497.65                                                   
5 2010 497.65                                                   
6 2009 497.65                                                   
7 2008 497.65                                                   
8 2007 497.65                                                   
9 2006 497.65                                                   

Total 4'976.50                                                
Total y.c. intérêts IFD (arr.) 5'000.00                                                

Contribuable célibataire domicilé à Sion 
(sans dettes ‐ sans intérêts passifs)

Dénonciation spontanée
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Prendre en compte l ’influence des dettes et intérêts 
passifs…

Si dettes et 
intérêts passifs à 

répartir
= 

Fortune et revenu 
en Valais plus 

élevés

Dénonciation spontanée
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Les déductions sociales sont également réparties…

Revenu net 96'698                 19'392            116'090             
Pourcentage du revenu net 83.30% 16.70% 100.00%
Déduction pour enfants à charge 9'504                   1'906              11'410               
Primes d'assurance 5'906                   1'184              7'090                 
Dons 225                      45                  270                   

Revenu net imposable 81'063                 16'257            97'320               

Revenu net 96'698                     

Déduction pour enfants à charge 11'410                      
Primes d'assurance 7'090                       
Dons 270                          

Revenu net imposable 77'928                     

Revenu avant la 
dénonciation 
spontanée

Revenu après la 
dénonciation 
spontanée

Dénonciation spontanée
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Statistiques 
838 mios de fortune et 24 mios d’impôts cantonaux

Période
Nombre de 
dossier

Total des 
revenus

Total des 
fortunes

Impôt cantonal 
sur le revenu

Impôt cantonal 
sur la fortune

2010 67             6'479'594          50'652'585                      518'368                     607'831 

2011 92          11'807'765       101'248'080                      944'621                  1'214'977 

2012 88             5'646'808          71'681'876                      451'745                  1'612'842 

2013 129          13'692'034       118'124'725                   1'095'363                  2'657'806 

2014 324          21'454'841       160'256'163                   1'716'387                  3'605'763 

2015 143             6'066'391       105'650'086                      485'311                  2'377'126 

2016 249          21'910'721       230'320'471                   1'752'858                  5'182'211 

TOTAL                       1'092           87'058'154       837'933'986                   6'964'653               17'258'556 

Dénonciation spontanée
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Déclaration spontanée – Intérêts de retard : 

En cas de déclaration spontanée, le rappel d’impôts est perçu 
sans intérêts pour l’IC et l’ICo (art. 158 al. 3 LF).

L’intérêt compensatoire négatif est également concerné et ne 
doit pas être calculé pour les périodes fiscales avant la date de 
la déclaration spontanée.

A l’IFD, les intérêts sont dus (facture séparée).

Dénonciation spontanée
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Déclaration spontanée – Caisse de compensation : 

Les éléments soustraits doivent également être annoncés par 
le contribuable auprès de la Caisse de compensation.

Incidences sur les cotisations AVS s’il s’agit de revenu 
indépendant soustrait.

Incidences sur les subventions pour la Caisse maladie.

Les CCC effectuent des contrôles périodiques et rétroactifs.

Dénonciation spontanée
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Incidence pour le contribuable : 

Dénonciation spontanée
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Incidence pour le contribuable, en cas de décès : 

Dénonciation spontanée
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Echange automatique des données (EAR)
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Echange automatique des données (EAR)
Généralités

Une centaine d’Etats ont fait part, dans le cadre du Forum mondial sur la
transparence et l’échange de renseignements à des fins fiscales, de leur
intention d’appliquer la nouvelle norme EAR.

Concrètement les banques suisses et autres instituts financiers devront
dans un premier temps livrer à l’Administration fédérale des
contributions des données financières sur les contribuables, personnes
physiques ou morales des pays avec lesquels la Suisse a signé un accord
d’échange automatique.

La Confédération transmettra les données aux autorités fiscales du pays
concerné.

Réciproquement la Suisse recevra des informations des pays étrangers
sur les contribuables domiciliés dans notre pays qui possèdent des
comptes dans ces pays. Les renseignements obtenus seront à disposition
des fiscs cantonaux.

Les informations sont collectées en 2017 et communiquées, entre pays,
en 2018. Dès septembre 2018, les fiscs cantonaux pourront accéder aux
données communiquées par les autres pays à l’AFC.
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Echange automatique des données (EAR)
En bref
1. Un client domicilié dans un pays partenaire (pays avec lequel la Suisse a conclu une convention

EAR www.sif.admin.ch) détient un compte dans une banque Suisse.
2. La Banque transmet les données des contribuables à l’AFC.
3. L’AFC transfère automatiquement les renseignements à l’autorité fiscale du pays du client.
4. L’autorité fiscale étrangère peut analyser les données relatives aux avoirs détenus à l’étranger

et les utiliser à des seules fins fiscales.
5. Les autorités de taxation pourront également utiliser les renseignements communiqués par les

pays étrangers à l’AFC sur les contribuables domiciliés dans notre canton.
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Echange automatique des données (EAR)
Informations complémentaires

Les titulaires de comptes à l’étranger et domiciliés en Suisse doivent
ainsi déclarer leurs avoirs non déclarés par le biais d’une déclaration
spontanée non punissable.

L’échange automatique en 2018 ne fait pas obstacle à une
déclaration spontanée en 2017.

Il se peut que les comptes soient liés à la propriété d’un immeuble
non déclaré à l’étranger. La propriété desdits immeubles peut
également faire l’objet d’une dénonciation spontanée.

Précisions :
L’échange automatique de renseignements ne concerne par les
immeubles.
Les banques ne transmettent pas à l’AFC les renseignements sur les
comptes de contribuables domiciliés en Suisse.
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Le contribuable effectue une dénonciation spontanée sur des
immeubles à l’étranger. Il dépose également une attestation
d’une dette hypothécaire qu’il n’avait pas non plus déclarée ?

La dette est liée à l’immeuble et comme les frais d’entretien, les
intérêts passifs doivent être également pris en compte dans le
cadre de la procédure de rappel d’impôt.

A la suite de la répartition internationale et avec la prise en
compte des intérêts passifs, si le fisc constate que les impôts dus
selon les taxations ordinaires en force sont supérieurs, les
taxations ne seront pas révisées en faveur du contribuable.

En cas de dénonciation spontanée, les rappels d’impôts ne sont
notifiés que si les taxations ordinaires sont insuffisantes.
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Echange automatique des données (EAR)
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Echange automatique des données (EAR)
Valeur locative et valeur fiscale des immeubles situés hors du
pays de domicile

Revenus
Donner le détail du bien (lieu de situation, surface habitable,
nombre de pièces, aménagements, actes d’achats, éventuelles
taxations étrangères, etc.).

Une copie du bordereau d’impôt envoyé par l’administration fiscale
du pays de situation de l’immeuble.

Pour l’occupation personnelle de son bien, le marché du loyer au
lieu de situation de l’immeuble, imposé à 60% de cette valeur de
référence (pratique VS).

Tenir compte des éventuelles locations (périodes non occupées par
le contribuable).

Fortune
Pour la fortune, apporter, dans la mesure du possible, une
estimation de la valeur vénale du bien.
Problématique : Certains Etats n’imposent pas la fortune !
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Echange automatique des données (EAR)
Exemple : Italie

Comme il n’y a pas d’impôt sur la fortune, si le contribuable ne peut pas
retrouver des justificatifs pour fixer la valeur vénale de son habitation,
une estimation peut être effectuée sur la base de la «Valore Catastale».

Au cadastre italien, il y a une valeur inscrite appelée «rendita». Pour fixer
la valeur de ce bien, il existe une tabelle officielle qui permet de
convertir la «rendita» par les multiplicateurs ci‐dessous, en fonction du
groupe d’habitation (A‐B‐C‐D‐E‐F).
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Echange automatique des données (EAR)
Répartition internationale d’un contribuable domicilié en
Suisse avec une fortune immobilière à l’étranger

Les dettes et les intérêts passifs se répartissent en fonction des
actifs de chaque pays.

Dans les relations internationales, il n’y a qu’une seule répartition
des intérêts passifs (pas de 2ème ‐ 3ème répartition).

La Suisse tient compte du revenu négatif à l’étranger uniquement
pour déterminer le taux (pas d’élimination des pertes).

Les excédents de charges en Suisse ne doivent pas être
compensés avec des revenus encore disponibles à l’étranger.
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Echange automatique des données (EAR)
Le rendement de la fortune à l'étranger est négatif

Total VS Etranger
Fortune
fortune brute totale 400'000fr.        300'000fr.         100'000fr.           

% de répartition 100.00% 75.00% 25.00%

Revenus
Rendement de la fortune
revenu brut des  immeubles 21'000fr.          15'000fr.           6'000fr.               
frais  d'entretien ‐12'000fr.         ‐3'000fr.            ‐9'000fr.              
revenu net des  immeubles 9'000fr.             12'000fr.           ‐3'000fr.              
revenu des  titres 3'000fr.             3'000fr.            
revenu net de la fortune 12'000fr.          15'000fr.           ‐3'000fr.              
1ère répartition intérêts  passifs ‐fr.                      100.00% ‐fr.                      75.00% ‐fr.                         25.00%

2ème répartition  intérêts  passifs ‐fr.                      ‐fr.                      ‐fr.                        
Autres revenus nets  50'000fr.          50'000fr.          
Total des revenus 62'000fr.          65'000fr.           ‐3'000fr.              
déductions  sociales ‐5'000fr.           ‐5'000fr.            ‐fr.                        
revenu imposable 57'000fr.          60'000fr.           ‐3'000fr.              
au taux de  57'000fr.         

Le rendement de la fortune à l'étranger est négatif

Total VS Etranger
Fortune
fortune brute totale 400'000fr.        300'000fr.         100'000fr.           

% de répartition 100.00% 75.00% 25.00%

Revenus
Rendement de la fortune
revenu brut des  immeubles 21'000fr.          15'000fr.           6'000fr.               
frais  d'entretien ‐12'000fr.         ‐3'000fr.            ‐9'000fr.              
revenu net des  immeubles 9'000fr.             12'000fr.           ‐3'000fr.              
revenu des  titres 3'000fr.             3'000fr.            
revenu net de la fortune 12'000fr.          15'000fr.           ‐3'000fr.              
1ère répartition intérêts  passifs ‐fr.                      100.00% ‐fr.                      75.00% ‐fr.                         25.00%

2ème répartition  intérêts  passifs ‐fr.                      ‐fr.                      ‐fr.                        
Autres revenus nets  50'000fr.          50'000fr.          
Total des revenus 62'000fr.          65'000fr.           ‐3'000fr.              
déductions  sociales ‐5'000fr.           ‐5'000fr.            ‐fr.                        
revenu imposable 57'000fr.          60'000fr.           ‐3'000fr.              
au taux de  57'000fr.         



SCC – Informations période fiscale 2016115

Echange automatique des données (EAR)
Procédures et obligations

Si le contribuable n’a pas déclaré des comptes bancaires déposés dans
une banque à l’étranger, et que par l’EAR, le fisc valaisan est informé de
ces éléments non‐déclarés, une procédure en rappel d’impôts et en
soustraction fiscale seront introduites contre lui (amendes fiscales,
intérêts moratoires).

Réclamation contre une taxation et répartition intercantonale

Le contribuable peut s'opposer à une taxation lorsque celle‐ci viole
l'interdiction de la double imposition intercantonale :

Le contribuable doit contester les décisions de taxation prises par l’un
des cantons en formant une réclamation dans les 30 jours, puis recours
auprès de l’autorité judiciaire cantonale (CCR) et enfin par un recours en
matière de droit public auprès du Tribunal fédéral.
Le dernier délai de 30 jours commence à courir seulement lorsque le
dernier canton a notifié sa décision.
Cette règle n’est pas applicable en matière internationale, la
réclamation doit être déposée 30 jours après la notification de l’impôt
cantonal valaisan.
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Echange automatique des données (EAR)
Dénonciation spontanée

Le contribuable doit prendre contact avec le taxateur en charge de
son dossier fiscal pour effectuer une dénonciation spontanée.

A cet effet, il doit réunir un maximum d’informations permettant
d’établir la fortune et le revenu à l’étranger :

Bordereau d’impôt du pays de situation de cette fortune.
Attestation bancaire pour les revenus de la fortune mobilière et
également des dettes éventuelles.
Acte d’achat du bien immobilier.
Coût de construction.
Acte de partage.
Utilisation personnelle de l’objet y compris la famille les amis.
Locations encaissées.
Marché du loyer de la région.
Etc.
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Echange automatique des données (EAR)
Dénonciation spontanée

Qu’en est‐il pour un contribuable au bénéfice d’un permis B ?

Le contribuable étant permis B, ces revenus salariaux sont soumis à une
retenue d’impôt à la source selon les dispositions de l’art. 108 al. 1 LFVS.
S’il est assujetti à l’impôt à la source uniquement sur son salaire, une
dénonciation spontanée n’est pas nécessaire puisque sans influence sur
son taux d’imposition.
Par contre, il devra faire une dénonciation spontanée dans les cas
suivants :

Il possède une fortune mobilière ou immobilière en Suisse.
Il est soumis à l’impôt ordinaire en raison d’une activité indépendante.
Son revenu dépasse le montant de Fr. 120’000 par année.
Les rentiers AVS et AI.
Les contribuables qui obtiennent le permis C ou la nationalité en cours de
période.
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